
 
Marché de maîtrise d’œuvre 

 
REGLEMENT DE CONSULTATION 

 
 
 
 
 

MAITRE D’OUVRAGE  : Commune de PLONEIS 
 
OBJET DE LA CONSULTATION  : 
Mission de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une salle à usage 
multiple et partagé 
 
TYPE DE PROCEDURE : 
Marché à procédure adaptée (MAPA) 
Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
 
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 
 
Le 7 novembre 2016 à 12 h 
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1) Objet du marché 
 
Le présent marché concerne une mission de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une 
salle à usage multiple et partagé au terrain des sports. 
La mission confiée comportera une mission de base et une mission complémentaire 
EXE partiel (métré). 
Le candidat devra décliner précisément la composition de son équipe et la proposition 
de répartition des honoraires par mission. 
 

2) Type de marché 
 
Il s’agit d’un marché à procédure adaptée soumis aux dispositions du Code des marchés 
publics actuellement en vigueur. 
Le dossier est consultable en ligne sur la  plate-forme régionale d'administration 
électronique de Bretagne, eMEGALIS : www.e-megalisbretagne.org 
Les candidats pourront remettre leur offre soit : 
- par dépôt du dossier contre récépissé à la mairie de Plonéis 
- par pli postal en RAR 
- par voie électronique. 
 

3) Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date de remise des 
offres. 
 

4) Remise des offres 
 
Les offres devront être remise ou reçues à la mairie de Plonéis, au plus tard le 7 
novembre 2016 à 12 h. 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet, composé de deux enveloppes qui 
porteront le nom des candidats ainsi que respectivement les mentions suivantes : 
 
Enveloppe 1 - Candidature 
- Lettre de candidature DC 1 (version 2016) 
- Déclaration du candidat DC 2 (version 2016) 
- Attestation d’assurance « responsabilité civile professionnelle » 
- Attestation d’inscription à l’ordre des architectes 
- Documents et renseignements qui permettent à la collectivité publique de vérifier 
l’aptitude du candidat à exercer son activité professionnelle, ses capacités économiques, 
financières, techniques et professionnelles. 
 
Enveloppe 2 – Offre 
- Acte d’engagement complété et signé 
- Contrat de maîtrise d’œuvre daté et signé 
- Tableau de répartition des missions (ci-joint) complété, daté et signé 
- Tableau de répartition des missions par co-contractant (le cas échéant). 
 
 
 
 



5) Jugement des offres 
 
Les critères d’attribution sont hiérarchisés comme suit : 
- Valeur technique de l’offre :  40 % 
- Prix :     40 % 
- Délai d’étude :    20 % 
 
La notation de la proposition sera établie sur 20 points. Les points attribués pour chaque 
critère seront les suivants : 
 
- Valeur technique : 8 points 
- Prix :   8 points 
- Délai d’étude :  4 points 
 
A) Valeur technique 

 
Une notation sélective de la valeur technique sera appliquée comme suit : 
- Références de construction de même type de moins de 10 ans : 4 pts 
- Note décrivant l’organisation de l’équipe mettant en exergue les compétences requises, 
l’adéquation des moyens humains et techniques proposés pour réaliser ce projet : 2 pts 
- Visite des lieux (attestation de visite) : 1 pt 
- Note décrivant l’organisation du chantier et des mesures de sécurité envisagées, au regard de 
l’environnement immédiat : 1 pt 
 

B) Prix : 
 

La notation sera établie suivant la formule suivante : 
 
(prix de l’offre – prix du moins disant) x 8 pts / prix du moins disant : 8 pts 
 

C) Délai d’étude 
 
La notation sera établie suivant la formule suivante : 
 
(délai de l’offre – délai du moins disant) x 8 pts / délai du moins disant : 4 pts 
 
 

6) Renseignements complémentaires 
 
Pour obtenir des renseignements complémentaires, les candidats pourront prendre contact 
avec André LAUDEN, adjoint aux travaux, au 02 98 91 08 07 ou par mail à l’adresse 
suivante mairie.ploneis@wanadoo.fr 


